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L'Assemblée comprend 315 membres issus des parlements nationaux des 46 Etats membres. 

Président : René van der Linden (Pays-Bas, PPE/DC) - Secrétaire Général de l'Assemblée : Bruno Haller. 
Groupes politiques : SOC (Groupe Socialiste) ; PPE/DC (Groupe du Parti populaire européen) ; ADLE (Alliance des Démocrates et des 

Libéraux pour l'Europe); GDE (Groupe des Démocrates européens) ; GUE (Groupe pour la Gauche unitaire européenne). 
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Le Président de l’APCE au sujet de la controverse sur les caricatures :  
‘Les droits s’accompagnent de responsabilités - mais la violence 
ne saurait jamais être absolument justifiée’ 
 
Strasbourg, 09.02.2006 – S’exprimant au sujet de la controverse sur les caricatures 
danoises et des violentes réactions qu’elles ont suscitées dans plusieurs pays, le Président 
de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe (APCE), René van der Linden, a 
déclaré aujourd’hui que le droit à la liberté d’expression et d’information était fondamental 
dans une société démocratique, mais que la liberté de pensée, de conscience et de religion 
était aussi une liberté essentielle de l’individu.  
 
M. van der Linden, qui effectue actuellement un voyage officiel en Grèce à l’invitation de la 
Présidente du Parlement, Anna Benaki, a déclaré : « Le pluralisme démocratique et la 
tolérance supposent le plein respect de la religion et des convictions des individus. Les 
droits s’accompagnent de responsabilités. Dans une société mondialisée où l’information 
voyage à grande vitesse, les médias devraient être conscients de leur impact sur des 
millions de gens. Partout, ils devraient utiliser leur pouvoir pour promouvoir la paix et la 
compréhension mutuelle, le respect de ce que les cultures et religions d’autrui renferment 
de plus sacré. » 
 
« Nous ne devons pas abuser de nos libertés en manquant à tel point de sensibilité que la 
tolérance pour la libre expression devienne une intolérance pour la diversité. Ces 
événements mettent tristement en évidence l’absence de vision commune des valeurs 
fondamentales du Conseil de l’Europe, l’incapacité de comprendre les autres cultures et 
religions. Il existe des préjugés et des malentendus, mais ceux-ci ne sauraient absolument 
jamais justifier le recours à la violence. J'exprime ma totale solidarité avec le peuple danois 
et les autres Européens qui font l'objet d'agressions absolument inacceptables, a-t-il 
affirmé. » 
 
« Il est essentiel d’échanger des expériences et des informations. Nous devons prendre 
appui sur un dialogue permanent et apprendre à apprécier les diverses cultures et religions 
qui nous entourent. L’Assemblée réunit des responsables politiques européens de toutes 
croyances et de toutes cultures. C’est pourquoi elle peut être une enceinte de prem ier plan 
pour le dialogue interculturel et interreligieux. Nous commençons à peine à nouer ce 
dialogue, mais j’ai la ferme intention de développer aussi largement que possible l’immense 
potentiel du Conseil de l’Europe dans ce domaine », a-t-il conclu.  
 
Au cours de sa visite officielle, M. van der Linden a notamment rencontré le Président de la 
République, la Présidente du Parlement, le Premier Ministre et le Ministre des Affaires 
étrangères. Cet après-midi, il prononcera une allocution lors d’une réunion commune des 
commissions de la défense et des affaires étrangères, des affaires européennes et de la 
justice du Parlement grec. 
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